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L'agression par Alain Pellet 
LAGUERRE' déclenchée -parles 

Etats~Unis èontrel'Irak; au 
momentqu'iIsont seuls choisi 
~comrne GeorgeW. BushTavait 
anrioncédans ,sondisc6urs'dù 
17, mars'- 'et qu'ils ' mènenfàpeu 
près seuls, estune guerre d~agr~s
sion;OhLcertes,:l'agressfon d'une 
grande ",'dén1Qqapé 'iIIlpé~ale 

, contre unetyrçuiniesan~ihaire; 
milis une, agréssioriqwmdmême. 
"C'esfune5nvasion'ou une'atta
que «duterhtoired'tin Etat parles, 
forcesàrm~es d'Ünautre"Etaf». 
Celà constitUe trèspré,èisémentla 
définitionJaplus indi~cutable" de 
l'agressioI1;aux termes delà résolu
tion 3314 (XXiX) adoptée par 
consensus, apr~sbielldeseffop:s, 
par l'Assemblée générale des 
Nations unies lé 14 déc,embre 

1974, quLprécise, par ailleurs, que 
«l'emploideiajorcè armée en viola
tiondêla Charte par un Etat agis
sant le premier constitue>/a preuve 
suffisante à première vue d'un acte 

, d'agt;ëssion», 
« Résolues ,âpréserver les généra

tions jutures,duj/éau dê/qguerre», 
les N ationstIPies" s~sont' enga-
géesiPar'l~article,preinier, de la 
Cnarye, ~ .• ~<maintenirla paix et la, 
sécurité iritemationaleset àcettejin 
[à] prençtre , des m'esures>colleCtives 
efficaces ',en vue de prévenir et 
d'écarterlesmenacescontre la paix 
et de réprimer tout acted'agt;èssion 
ouàutTerppture delapaix"etréali
ser, par, des tnoyenspacifiques, COI1-

jormémentaux principes de lajus
tice et dudroitinternational; l'ajus
tement ou le règlement de diffé-

rends ou de situations, de caractère 
international, susceptibles demener 
à une rupture de la paix ». 

La, prohibition du recours' à la 
force armée dans les relations 
internationales, dont cette même 
Charte faitl'undesprincipes s'im
posantàI'ONUetà ses membres, 
est l'une des règles les plus «impé-
ratives »d\! droit international 
contemporain, ',même si elle 
connaît des exceptions. 
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Cellescci sont au nombre de 
deux - et de deux seulement : le 
« droit naturel » de légitime 
défense individuelle ou collecti
ve, reconnu par l'article 51 de la, 
Charte «dans le cas où un mem-' 
bre des Nations unies est l'objet 
d'une agression armée », ou une 
action militaire décidée par le 
Conseil de sécurité en vertu du 
chapitre VII. Ni l'une ni l'autre de 
ces conditions.(alternatives) n'est 
remplie. 

La légitime défense ? Il n'est 
pas raisonnable de prétendre que 
l'Irak de Saddam Hussein, affaibli 
par la guerre perdue à la suite de 
l'invasion du Koweït en 1990 et 
par les sanctions maintenues 
depuis lors par les Nations unies, 
menaçait militairement quicon
que (et surtout pas les Etats
Unis). Du reste, même s'il y est 
fait trop souvent appel, le 
concept de légitime défense pré
ventive est inconnu du droit inter
national contemporain. 

Une autorisation du Conseil de 
sécurité? L'argument est moins 
futile. Il ne tient pourtant pas. 
Les Américains font valoir que la 
résolution 1441, adoptée le 
8 novembre 2002, décide (avec la 
force obligatoire qui s'attache à 
ces constatations) que l'Irak a 
manqué à l'obligation de désar
mer sous contrôle international 
que lui imposait une autre résolu
tion (687 du 3 avril 1991), celle 
qui mettait fin à la «guerre du 
Golfe ». C'est vrai. Que cette réso
lution 1441 met en place un systè
me d'inspections renforcé et que 
le Conseil y rappelle « qu'il a aver
ti à plusieurs reprises l'Irak des gra
ves conséquences auxquelles celui-

ci aurait à faire face s'Uiontinuait 
à manquer à ses obligations ». 
C'est vrai aussi. 

Mais la résolution 1441 ne dit 
pas, ni ne laisse entendre, que 
n'importe quel Etat, fût-ce le plus 
puissant d'entre eux, peut s'arro
ger le droit de constater unilatéra
lement 'que l'Irak a, de nouveau, 
manqué à ses obligations et 
déclencher, à sa guise, les «gra
ves conséquences» dont ce pays 
était à juste titre menacé s'il conti
nuait à défier la communauté 
internationale, ou en déterminer 
les modalités. 

Quant à soutenir que la viola
tion de la résolution 687 suffit à 
justifier la reprise des opérations 
militaires autorisées par la résolu
tion 678 du 29 novembre 1990 à 
la suite de l'invasion du Koweït, 
cela est exclu par ses termes 
mêmes : le Conseil de sécurité y 
« décide de rester saisi de la ques
tion et de prendre toutes nouvelles 
mesures qui s'imposeraient en vue 
d'assurer l'application de la pré
,sente résolution ». Du reste, par la 
simple adoption de la résolution 
1441, Je Conseil a bien montré 
qu'il demeurait résolu à exercer 
ses responsabilités - et il les a 
exercées en n'autorisant pas le 
recours à la force armée après 
avoir été pleinement informé par 
les inspecteurs des Nations unies 
et de l'AIEA de la coopération 
qu'ils recevaient de l'Irak (et de 
ses limites). 

Les Etats-Unis sont malvenus 
de reprocher à la France d'avoir, 
par la menace du veto, empêché 
l'adoption d'une nouvelle résolu
tion légitimant la guerre de Geor
ge W. Bush': aussi discutable 
qu'en soit le principe, le droit de 
veto est inscrit dans la Charte et 

Jls l'ont,ll~W~~;,plussouv~nt'Au'à . cque~Ia France/.s~interroge. sur.Ja 
leur tour:A.usurplus,l'appelà làit:\::md:ltite à tenir au cas oÙ l'Irak 
bénédiction onU:si~nne' est utilliierait des· armes. chimiques, 
dépourvu de tout sens si IeCone ·· bactériologiques ou biologiques; 
seil n'a d'autre choix. que de Mais c'est se tromper de droit: 
répondre aux injonctions améri- . lorsqu'une guerre est déclenchée, 
caineS. Il était légitime d'obliger même d'agression, les principes 
au moins les Etats-Unis' à «abat- . juridiques applicables changent 
tre leurs cartes» comme .ils l'exic de. nature; du droit à la guerre 
geaient des autres membres du (jus ad bellum), on passe au droit 
Conseil. Ils l'ont fait et se sont pla- .' de la guerre (jus in bello). La viola~ 
cés dans la contradiction la. plus tion du premier ne justifie pas cel
complète avec le droitintema- le du . second et l'agression dont 
tional. l'Irak est victime.ne l'autorise évi-

Aucun .Etat n'échappe d'ail- demment pas à s'affranchir des 
leurs complètement à ses propres règles« humanitaires» du droit 
contradictions, y compris la Fran-' de la guerre; mais, à l'inverse, le 
ce, dont l'attitude. a été pourtant· mépris de celles-ci ne saurait 
presque impeccable dans cette cri- . changer la nature injuste de la 
se gravissime: Jacques Chirac a guerre qui lui est faite. 

La reconstruction d'un système 
international crédible ne peut reposer 
que sur un rééquilibrage des forces. 
Il se fera: par la renaissance 
de la Russie; par la montée 
en puissance de la Chine. Et ce n'est 
peut-être pas le plus rassurant. .. 

condamné «cette action engagée 
sans l'aval des Nations unies », 
mais s'est gardé de la qualifier 
d'agression, seule appellation juri
diquement correcte. Et on le com
prend dès lors que la France, sou
cieuse de sauvegarder l'avenir de 
ses relations avec les Etats-Unis, 
autorise leurs avions militaires à 
survoler son territoire - on ne 
coopère pas, même passivement, 
avec un agresseur. 

De même, on peut admettre 

Lorsque les armes parlent, la 
voix du droit est assourdie. La 
guerre est le signe d'un échec du 
droit international, mais il n'est 
jamais trop tôt pour s'interroger 
sur ses causes et réfléchir à la 
(re)construction d'un système 
plus efficace et réaliste de sécuri
té internationale. 

On ne peut qu'esquisser ici des 
pistes de réflexion. Elles 
devraient suivre un double chemi
nement. 

1 r:r.aAlin _IIIAY 

En premier lieu; il faudra répa
rer,lesdégâts. çausés parJ'agres
sion américaine (en prenant gar
de de ne pas hi légitimer rétroacti
vement). Et il ne suffit pas de se 
réfugier derrière le principe «les 
casseurs seront les payeurs». Ce 
serait, non seulement abandon
ner les Irakiens.à leur triste sort -
les Etats-Unis n'ont guère tenu 
leur engagement d'aider massive
ment à la reconstruction de 
l'Afghanistan (où leur combat 
était évidemment moins contesta
ble), et il n'y a aucune raison de 
les croire davantage au sujet de 
celle de l'Irak -, mais encore don
ner une prime à l'agresseur. Les 
Nations unies, l'Europe, la Fran
ce se doivent, au contraire, d'être 
présentes et de réintroduire et le 
droit et le multilatéralisme dans 
le jeu. 

Comment? Sans doute en for
geant pour l'Irak un régime inter
national spécial d'accompagne
ment vers la démocratie sous 
l'auspice des Nations unies, une 
sorte de « statut kosovar » à une 
très grande échelle. Un statut qui 
devra faire en sorte que l'aide 
massive dont l'Irak (et ses voisins) 
doit bénéficier soit utilisée effica
cement dans la transparence; que 
les Irakiens se dotent librement 
d'un régime démocratique dans le 
respect de leur culture; et que 
Saddam Hussein et ses sbires 
soient jugés comme leurs crimes 
l'exigent sans que le peuple ira
Iden en soit humilié - une fonc
tion que les Etats-Unis ne peu
vent assurer de façon crédible 
alors .qu'aucun mécanisme inter
national ne permet de juger aussi 
les auteurs d'un «crime d'agres
sion »: même le statut de la Cour 
pénale internationale (que les 
Etats-Unis n'ont pas ratifié), qui 
le qualifie ainsi, ne permet pas, 
pour l'instant, de le punir. 

En second lieu, et plus globale
ment, il conviendra de réfléchir à 
un ordre international plus réalis
te et plus efficace, qui devra tenir 
compte de l'existence d'une puis
sance hégémonique sans aban
donner les acquis du siècle der
nier : l'interdiction du recours à 
la force dans les relations interna
tionales, la sécurité collective, la 
gestion commune des crises par 
les Nations unies. 

Cette refondation passe sûre
ment par une réforme de l'ONU, 
mais ce n'est sans doute pas l'es
sentiel; en tout cas pas le plus 
urgent. 

La reconstruction d'un système 
international crédible ne peut 
reposer que sur un rééquilibrage 
des forces. Il se fera: par la renais
sance de la Russie ;par la montée 
en puissance de la Chine. Et ce 
n'est peut-être pas le plus rassu
rant ... 

Ces perspectives (encore loin
taines) n'en rendent que plus 
indispensable la création d'une 
Europe politique (pas le renforce
ment d'une «PESC» illisible) 
dont la crise irakienne montre 
qu'elle est moins utopique qu'il 
n'y paraît. L'Europe a été divi
sée? Au niveau des gouverne
ments, oui. Mais les opinions 
publiques, même en Europe cen
trale et orientale, ont montré où, 
à terme, doit pencher la balance -
pas dans un antiaméricanisme 
sommaire, mais dans la force de 
pouvoir dire non aux prétentions 
impériales des Etats-Unis lors
qu'elles bafouent le droit. La 
« Vieille Europe », la France, l'Al
lemagne, la Belgique ont su incar
ner ces aspirations. Il leur faut 
maintenant convaincre leurs par
tenaires d'en faire le socle de la 
nouvelle Europe. 

Alain Pellet 


